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RAPPORT DU SEMINAIRE 
SUR lôEXAMEN DES OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

DE LôOBSERVATEUR INDEPENDANT 

 
Organisé les 16 et 17 février 2022 à Bamako 

 

Les 16 et 17 février 2022, l’Observateur indépendant de la mise en œuvre de l’Accord pour la paix et la 
réconciliation au Mali, issu du processus d’Alger, a organisé un Séminaire sur l’examen de ses observations 
et recommandations concernant la mise en œuvre de l’Accord. Le Séminaire a eu lieu sous l’égide du 
ministère de la Réconciliation, de la Paix, et de la Cohésion sociale et en collaboration avec le Haut 
Représentant du Président de la Transition pour la mise en œuvre de l’Accord et l’ensemble des Parties à 
l’Accord. 

Première rencontre de ce type organisée par l’Observateur indépendant, le Séminaire a réuni l’ensemble 
des acteurs du processus de mise en œuvre – représentants des Parties signataires, des organes de mise en 
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de l’Accord. L’Observateur indépendant présente ensuite ce qu’il retient des propositions qui lui ont été 
adressées pendant le Séminaire et ses engagements pour en assurer un bon suivi. Il soumet enfin quelques 
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o Considérer des solutions pour remédier aux contraintes financières et logistiques accrues sur 
certains membres 

o Les Sous-comités entretiennent des échanges d’information dynamiques et réguliers, y compris 
au niveau informel et par les nouvelles technologies 

o Les rapports des Sous-comités sont archivés 
o Les rapports des Sous-comités doivent être présentés dans les sessions du CSA. 

• Améliorer la prise en compte des travaux et propositions des Sous-comités au niveau du CSA. 

o
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ANNEXE  
 

RAPPORT DU SÉMINAIRE  
SUR L’EXAMEN DES OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS  

DE L’OBSERVATEUR INDÉPENDANT 
 

Organisé les 16 et 17 février 2022 à Bamako 
 
 
 

Rapports des quatre groupes de travail présentés en séance plénière finale  
devant l’ensemble des participants. 
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RAPPORT DU GROUPE 2 

Échanges sur l’amélioration des méthodes de travail  
entre l’Observateur indépendant et les Parties à l’Accord 

!

Président : 



Problèmes Objectifs Actions proposées

Définir un calendrier précis des réunions et fixer des réunions des 
sous-comités afin que tous les participants puissent s’y préparer à 
l’avance 

Tenir les sessions régulières des sous-comités, indépendamment de 
la tenue des sessions du CSA ; Revoir à la hausse la durée / 
fréquences des réunions de sous-comités 

Epuiser l'ordre du jour de façon à apporter 
des informations claires et un travail 
technique préparatoire abouti lorsque le 
CSA se tient 

Au-delà des réunions régulières planifiées, les co-présidents 
organisent des réunions supplémentaires pour traiter les questions 
qui restent en souffrance.

Les sous-comités ont besoin d'au moins une 
journée pleine de réunion 

Ne pas tenir les sessions des sous-comités le vendredi ; 

Désigner un membre et un suppléant, en capacité de contribuer 
pleinement (au bon niveau d’informations)

Les co-présidents communiquent en amont avec les membres pour 
s'assurer de leur présence et de celle de leur suppléant. (Au besoin, 
en cas d'une absence ou contrainte de transport, utilisation VTC ? 
Réorganisation de l'ordre du jour ?) 

Meilleur accompagnement et planification 
des sous-comités

Considérer des solutions pour remédier aux contraintes financières 
et logistiques accrues.
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Préparer davantage les sessions du CSA en 
interne à chaque partie 

Planifier les sessions plus en amont 

Renouveler la méthode pour établir l’ordre 
du jour du CSA 

ordre du jour plus spécifique ; prendre en compte les conclusions 
des sous-comités ; réunions des co-présidents des sous-comités 
avec le secrétariat pour l'établir ;

Redevabilité et appropriation de l'Accord et 
de sa mise en œuvre 

Reprendre les CSA en régions (ne pas se limiter à un aller-retour 
dans la journée, saisir l’opportunité pour les parties maliennes et 
pour la Médiation de rencontrer les acteurs régionaux/locaux, 
éclairer et débattre sur la mise en œuvre – utiliser les moyens vidéo 
et autres pour permettre à certains membres de la Médiation de 
participer à distance) ; promouvoir des visites de terrain. 

Jouer le rôle d’accompagnement et de 
garantie attendu de la Communauté 
internationale

Question de l’arbitrage par la Médiation : requiert que les Parties 
acceptent à l’avance le principe d’une décision tranchée par la 
Médiation. 

Renforcer les rapports et la communication 
entre la Médiation et le Gouvernement 

Inscrire réunions périodiques entre le Président du CSA, les 
membres de la Médiation et le Premier ministre et/ou le Président 
de la République / Transition pour faire le point sur la mise en 
œuvre et traiter les questions cruciales. Ne pas attendre le blocage 
ou le problème pour le faire. 

Rôle plus proactif de la MINUSMA 
Cela doit inclure l'offre de leur expertise technique, conseil, partage 
d'expériences, au-delà de l'appui à la résolution de problèmes

Impliquer davantage la Médiation 
internationale dans la sensibilisation pour 
une meilleure appropriation de l’Accord 

Des communications périodiques publiques sont portées par la 
Médiation aussi à l'intention du public sur l'état de la mise en 
œuvre. (par exemple, point de presse lors de sessions délocalisées 
et d’autres actions de sensibilisation) 

Cadre de concertation 
et travail inter-

malien peu efficace 
et fonctionnel 

Cadre de travail et de concertation inter-
malien renforcé pour une prise de décision 
efficace

Redynamiser le cadre de concertation inter-malien ; Renforcer 
l'ancrage institutionnel pour la mise en œuvre de l'Accord

Au terme des débats en séance plénière finale autour du rapport du groupe de travail 3, la question du statut particulier des 
membres des sous-comités a été soulevée. Elle devrait être étudiée. 

Le CSA conserve une 
prérogative centrale 
donnée par l'Accord 

de suivi de la mise en 
œuvre : marge de 
manœuvre pour 

mieux jouer son rôle
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RAPPORT DU GROUPE 4 

Réflexions stratégiques sur les conditions  
de parachèvement de l’Accord pour la Paix et l




